
DEPARTEMENT DU BAS -RHIN 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE BARR 
 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE COMMUNAUTE ORDINAIRE 

 

SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025 
 

Nombre de membres du 

Conseil de Communauté 

élus :  

45 

L’an deux mille vingt-cinq à 18 heures, le 23 septembre 

 

Le Conseil de Communauté de la Communauté de Communes du Pays de Barr étant 

assemblé en session ordinaire, réuni au siège de la Communauté de Communes du Pays 

de Barr, après convocation légale en date du 15 septembre 2025 conformément aux articles 

L2121-10, L2121-12 et L2541-2 et L5211-6 du CGCT, sous la Présidence de Monsieur Claude 

HAULLER, Président  

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres qui 

se trouvent en fonction : 

45 

Etaient présents : Mmes Suzanne LOTZ, Marièle COLAS-SCHOLLY, Mme Nathalie 

KALTENBACH, M. Vincent KOBLOTH, M. Vincent KIEFFER, M. Jean-Claude MANDRY, 

M. Thierry FRANTZ, Vice-Présidents 

 

 

Mme Caroline WACH, M. Fabien BONNET, M. Gérard ENGEL, Mme Laure RUZZA, M. Jean-

Daniel HERING, Mme Florence WACK, M. Gérard GLOECKLER, Mme Ferda ALICI, M. André 

RISCH, M. Jean-Marie SOHLER, M. Jacques CORNEC, Mme Doris MESSMER, M. Pascal 

OSER, Mme Evelyne LAVIGNE, M. Claude KOST, Mme Sabine SCHMITT, M. Rémy 

HUCHELMANN, Mme Suzanne GRAFF, M. Yves EHRHART, M. Jean-Georges KARL, M. 

Patrick CONRAD, Mme Marie-Josée CAVODEAU, M. Marc REIBEL, M. Denis RUXER, M. 

Jean-Marie KOENIG, Mme Anne DIETRICH, M. Germain LUTZ, Mme Denise LUTZ-

ROHMER, M. Denis HEITZ, M. Jean-François KLIPFEL,  

Conseillers Communautaires 

Nombre de membres qui 

ont assisté à la séance : 

38 

(36 jusqu’au point n° 3 

inclus,  

38 à compter du point 

n° 4)  

Absents étant excusés : 

M. Claude BOEHM 

Mme Anémone LEROY KOFFEL 

M. Hervé WEISSE 

Mme Pascale STIRMEL 

Mme Christine FASSEL-DOCK 

 
Absent non excusé : 

M. Eric GAUTIER 

Mme Déborah RISCH  

 

Procurations : 

M. Claude BOEHM a donné procuration à Mme Nathalie KALTENBACH 

Mme Anémone LEROY-KOFFEL a donné procuration à Mme Marièle COLAS-SCHOLLY 

M. Hervé WEISSE a donné procuration à M. Gérard ENGEL 

Mme Pascale STIRMEL a donné procuration à M. Jean-Claude MANDRY  

Secrétaire de séance 

 

M. Jacques CORNEC 

 

Assistaient en outre  

à la séance 

M. Gildas MEHAYE, Responsable des Finances 

M. Etienne BERTIN, Chargé de Direction 

Mme Diane ALMERAS, Chargée d’urbanisme 

Mme Céline KUNTZMANN, Assistante de Direction  
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DELIBERATION  
POINT N° 14 

 
OBJET : modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la  

Communauté de communes du Pays de Barr : arrêt du bilan de la concertation 
 
 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 

 

1. CONTEXTE DE LA MODIFICATION N°2 ET DE LA CONCERTATION PREALABLE 

ASSOCIEE 

 

Le PLUi du Pays de Barr, depuis sa première approbation le 17 décembre 2019, a fait 

l’objet d’une procédure de modification simplifiée approuvée le 29 mars 2022 et d’une 

modification de droit commun approuvée le 7 janvier 2025. 

 

Le Président a engagé une modification n° 2 par arrêté intercommunal n°A07-2025 le 3 juillet 

2025. 

 

La concertation préalable des procédures de modification du PLUi soumise à évaluation 

environnementale est rendue obligatoire par l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme. 

 

Le projet de modification faisant l’objet d’une évaluation environnementale volontaire de la part 

de la Communauté de Communes du Pays de Barr, la procédure comporte une concertation 

publique préalable conformément à la délibération N° 09-04-2025 du Conseil de Communauté 

définissant les objectifs et modalités de concertation préalable des procédures de modification 

du PLUi soumises à évaluation environnementale. 

 

Le bilan rédigé (annexe n° 1) comprend la synthèse des observations et propositions du public 

avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les observations et propositions déposées 

par voie électronique ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la décision.  

Le bilan de la concertation est transmis aux Personnes Publiques Associées consultées 

préalablement à leur avis.  

Lorsque le projet, plan ou programme fait l'objet d'une enquête publique, le bilan de la 

concertation est joint au dossier d’enquête. 

Au plus tard à la date d’approbation de la procédure, le bilan de la concertation est mis à 
disposition du public sur le site internet de la CCPB pendant une durée minimale de trois mois. 
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-1, L5211-

9 et L5214-16 ; 
 
VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L103-1 et suivants, et L153-36 et 

suivants ;  
 
VU le Code de l’environnement et notamment l’article L.123-19-1 ; 
 
VU la délibération N° 081/07/2014 du 18 novembre 2014 portant transfert de la compétence 

à la Communauté de Communes du Pays de Barr en matière de plan local d’urbanisme, 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale en perspective de l’élaboration 
du plan local d’urbanisme intercommunal ; Accusé de réception en préfecture
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VU l’arrêté préfectoral du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts de la 

Communauté de Communes du Pays de Barr ; 
 
VU la délibération N° 081/07/2019 du 17 décembre 2019 approuvant le Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal du Pays de Barr et abrogeant la carte communale de la 
commune de Reichsfeld ; 

 
VU la délibération N° 011/01/2022 du 29 mars 2022 approuvant de la modification simplifié 

N° 1 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Pays de Barr ; 
 
VU la délibération N° 001-01-2025 du 7 janvier 2025 du Conseil de Communauté approuvant 

la modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Pays de Barr ; 
 
VU la délibération N° 010-04-2025 du 24 juin 2025 justifiant de l’ouverture à urbanisation 

partielle de la zone IIAU « Bodenreben 2 » à Barr au regard des capacités d'urbanisation 
encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées de la commune et la faisabilité 
opérationnelle d'un projet dans ces zones ; 

 
VU la délibération N° 09-04-2025 du 24 juin 2025 définissant les objectifs et modalités de 

concertation préalable des procédures de modification du PLUi soumises à évaluation 
environnementale ; 

 
VU la délibération N° 011-04-2025 du 24 juin 2025 abrogeant les délibérations n° 011 / 06 / 

2022 « approbation de l’engagement d’une procédure de Déclaration de Projet 
emportant mise en compatibilité du PLUi au Parc d’Activités d’Alsace Centrale » et n° 
012 / 06 / 2022 « définition des modalités concertation dans le cadre d’une procédure de 
Déclaration de Projet » ; et clôturant la procédure de Déclaration de Projet « Parc 
d’Activités d’Alsace Centrale » et la concertation qui lui est associée ; 

 
VU l’arrêté intercommunal n° A07-2025 du 3 juillet 2025 portant engagement de la 

modification de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Pays 
de Barr, objectifs et modalités de la concertation préalable ; 

 
VU l’annexe n° 1 à la présente délibération « bilan de la concertation préalable » ; 
 
CONSIDERANT l’obligation par l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme de procéder à une 

concertation préalable des procédures de modification du PLUi soumises 
à évaluation environnementale ; 

 
CONSIDERANT les observations du public détaillées dans le bilan de la concertation 

préalable (annexe n°1), les réponses apportées par la CCPB et les 
évolutions du dossier décidées ; 

 
ENTENDU l’exposé du Vice-Président en charge de l’Urbanisme et de la Politique Foncière ; 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
Après en avoir délibéré,  
1 vote contre (M. Fabien BONNET) 
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1° ARRETE 

 
Le bilan de la concertation préalable annexé à la présente délibération (annexe n°1) en 
application de l’article L103-6 du code de l’urbanisme, en prenant acte des observations 
émises et des réponses apportées tel qu’il en ressort du document ; 
 
 

2° PREND ACTE 
 
Que le projet de modification n°2 du PLUi fera dès lors l’objet des évolutions citées puis sera 
soumis pour avis aux Personnes publiques et organismes associés à la procédure ; en 
prévision de l’enquête publique ; 
 
 

3° SOULIGNE 
 
D’une part que le bilan présenté en annexe n°1 fera l’objet d’une mise à disposition du public 
pour une durée minimale de 3 mois sur le site Internet et au siège de la Communauté de 
Communes au plus tard à la date d’approbation de la procédure ; et que celui-ci sera transmis 
avec le projet de modification aux Personnes publiques et Organismes associés, puis sera 
annexé au dossier d’enquête publique ;  
 
 

4° AUTORISE 
 
Monsieur le Président ou son représentant délégué à toute démarche s’y rapportant. 
  

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20250930-DE-2025-05-14-DE
Date de télétransmission : 30/09/2025
Date de réception préfecture : 30/09/2025

ckuntzmann
Tampon



ANNEXE N°1 : PROJET DE MODIFICATION N°2 DU PLUI DU PAYS DE BARR - BILAN 
DE LA CONCERTATION PREALABLE 

 
 

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MODIFICATION N°2 DU PLUI ET DE LA 

CONCERTATION PREALABLE ASSOCIEE 

 

Le Président a engagé une modification n°2 du Plan d’urbanisme intercommunal du Pays de 

Barr par arrêté intercommunal n°A07-2025 le 3 juillet 2025. 

 

Selon l’arrêté de lancement, celle-ci a pour objectif de faire évoluer le PLUI sur les éléments 

suivants :  

- Création ou ajustement d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

thématiques : OAP « Habitat », OAP « Echéancier prévisionnel d’ouverture à 

l’urbanisation des zones à urbaniser ». 

 

- Mise à jour de données liées à certains risques naturels ou technologiques : 

• Risque inondation du bassin versant de l’Ehn, de l’Andlau et de la Scheer (Plan de 

prévention du risque inondation en cours), 

• Risque de mouvements de terrains lié aux anciennes mines de Lalaye impactant 

Blienschwiller et Dambach-La-Ville, 

• Risque de coulées d’eaux boueuses. 

 

- Divers ajustements du règlement écrit visant à modifier ou préciser certaines règles, 

améliorer leur compréhension et leur application dans le cadre de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme : destinations et sous-destinations autorisées dans les zones 

sous conditions, ajustements de certaines hauteurs maximales des constructions (zones 

U et AU), toitures et remblais, modalités d’implantation des constructions (prospects), 

obligations de mixité sociale, règles relatives aux espaces verts et plantations, règles 

relatives au stationnement, activités autorisées dans les « secteurs protégés en raison de 

la richesse du sol et du sous-sol », améliorations rédactionnelles diverses dont définitions 

du lexique, etc. 

 

- Modifications diverses de zonages, notamment : 

• Création ou extension de zones Agricole constructible - Ac (Ex. Eichhoffen, 

Mittelbergheim, Zellwiller) ; 

• Création ou modification d’emplacements réservés (Ex. Dambach-La-Ville, 

Bourgheim) ; 

• Reclassements de parcelles en zone Naturelle (Le Hohwald) et Agricole 

(Mittelbergheim) ; 

• Correction d’une erreur matérielle au niveau de la zone d’équipements sportifs et de 

loisirs de Barr : réintégration de l’ancienne zone Naturelle « loisirs » sur le site du projet 

de pumptrack ; 

• Régularisation de l’existence de deux restaurants isolés en zone Naturelle (Le Hohwald 

et Andlau) ; 

• Reclassement de parcelles en zone UE vers une zone UB à Epfig ; 

• Ouverture partielle de la zone d’urbanisation future IIAU « Bodenreben 2 » en IAU à 

Barr ; 
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• Création ou modification d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

sectorielles : « Plateforme Départementale d’Activités d’Alsace Centrale » à Dambach-

La-Ville, « Bodenreben 2 » à Barr, « rues Kilstrott et Montagne » à Goxwiller, « rue du 

Viehweg » à Itterswiller. 

 

Le projet de modification faisant l’objet d’une évaluation environnementale volontaire de la part 

de la Communauté de communes, la procédure a fait l’objet d’une concertation publique 

préalable conformément à la délibération N°09-04-2025 du Conseil de Communauté 

définissant les objectifs et modalités de concertation préalable des procédures de modification 

du PLUi soumises à évaluation environnementale. 

 

 

 

2. OBJECTIFS ET MODALITES DE LA CONCERTATION PREALABLE 

 

Pour rappel, l’arrêté de lancement de la procédure a défini les objectifs et les modalités de 

concertation ci-dessous. 

 

Durée de la concertation préalable : 

La concertation préalable s’est déroulée du 15 juillet au 5 septembre 2025 inclus, soit une 

durée de 53 jours au total. 

Objectifs poursuivis : 

- Informer le public sur les caractéristiques de la procédure de modification ; 
- Associer, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations 

locales et les autres personnes concernées par la procédure ; 
- Expliciter les choix et les modifications envisagées du PLUi ; 
- Recueillir les avis du public sur le projet. 

Pour ce faire, les modalités suivantes ont été mises en œuvre sur toute la durée de la 
concertation : 

• Communication sur la concertation : 
- Une annonce légale est parue dans le journal DNA du 10 juillet 2025, informant du 

lancement de la procédure et de la tenue d’une concertation : 
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- Une page Internet dédiée à la procédure a été créée sur le site Internet de la CCPB 
mettant à disposition l’ensemble des pièces liées à la procédure ; 

- Un affichage de l’arrêté de lancement exposant les modalités de concertation a été 
réalisé au siège de la Communauté de communes et sur son site Internet ainsi que dans 
les 20 mairies du territoire pendant 1 mois ; 

- Une information a été faite en première page du magazine intercommunal « dialogue » 
de juillet 2025 : 

 

- Une information a été publiée en première page du site Internet de la CCPB sur toute la 
durée de la concertation : 

 

- Une information sur les réseaux sociaux a été réalisée le 17 juillet : 
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• Un dossier de concertation mis à disposition du public : 

- Un dossier de concertation a été mis à disposition du public sur le site Internet (page 
dédiée à la procédure) et au siège de la Communauté de Communes sur toute la durée 
de la concertation. 

- Le dossier a comporté l’ensemble des actes administratifs liés à la procédure 
(délibération définissant les modalités de concertation, arrêté de lancement, …), une 
copie des contributions exprimées par le public ainsi que les pièces du dossier en cours 
de construction (notice de présentation, projet de règlement écrit, tome des Orientations 
d’aménagement et de programmation). Une version actualisée des pièces du dossier a 
été substituée à mi-concertation (14 aout), apportant des compléments à certains points.  

- Le public a pu transmettre ses observations et remarques pendant toute la durée de la 
concertation préalable par courriel à l’adresse plui@paysdebarr.fr, par courrier papier et 
par écrit au sein du registre mis à la disposition du public au siège de la CCPB. 

- A l’issue de la concertation préalable et conformément au Code de l’urbanisme, le 
Conseil de Communauté doit arrêter le bilan de la concertation, qui est mis à la 
disposition du public pour une durée minimale de 3 mois sur le site Internet et au siège 
de la Communauté de Communes. 

 

 

3. DEROULEMENT DE LA CONCERTATION PREALABLE 

 

• La consultation du dossier : 

 

9 personnes se sont présentées au siège de la Communauté de communes pour consulter 

le dossier papier. 

Ces visites ont été consignées dans un tableau au sein du registre pour en assurer le suivi. 

La page Internet liée à la concertation a fait l’objet de 514 visites réparties de manière 

régulière sur toute la durée de la concertation (voir graphique ci-dessous). 

 
La CCPB est satisfaite des statistiques liées à la consultation du dossier qui démontrent une 

bonne information et un intérêt du public pour la procédure. 

 

 

• Les observations du public : 

 

La concertation a fait l’objet de : 

- 2 remarques et 3 courriers inscrits dans le registre papier (Barr, Mittelbergheim), 

- 2 courriers postaux (pétition de riverains à Barr et association Nature et vie), 
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- 7 contributions numériques via l’adresse email dédiée (Zellwiller et Barr) dont une déposée 

en doublon dans le registre papier (Barr – OAP Jean Hermann). 

 

La CCPB note une mobilisation notable du public lors de cette concertation préalable, 

notamment à Barr en lien avec le contexte pré-électoral dans lequel s’inscrit la procédure. 

 

 

 

4. SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC, DECISIONS 

 

L’ensemble des contributions correspondantes sont consultables de manière exhaustive en 

partie 5. Détail des observations et propositions du public du présent bilan. 

 

 

a. Registre papier : 

 

Intervenant M. Schittheisler Jean-Pierre 

Résumé de la 
demande ou 
de 
l’observation 

Propriétaire au sein de la zone IAU « Bodenreben 2 » souhaite exprimer 
son soutien au projet d’aménagement en son nom et celui de son cousin 
également propriétaire. 

Eventuelles 
suites 
données au 
dossier de 
modification 

L’observation n’amène pas d’évolution du dossier. 

Eléments de 
justification 
et motifs de la 
décision 

La CCPB prend acte de la remarque et du soutien à l’ouverture à 
l’urbanisation de la zone. 

 

 

Intervenant M. Robert Bieber 

Résumé de la 
demande ou 
de 
l’observation 

Propriétaire pour moitié du terrain concerné par l’emplacement réservé 
MIT12 créé lors de la modification n°1 du PLUi au bénéfice de la 
commune, le propriétaire conteste le projet de voie douce publique porté 
par la commune (dangerosité pour sortir de sa propriété, droit de 
passage existant). 

Suite à une conciliation avec la commune auprès du Tribunal de Sélestat, 
le demandeur souhaite que les termes de l’accord conclu soient respectés 
à l’avenir. 

Eventuelles 
suites 
données au 
dossier de 
modification 

L’observation n’intégrant pas de demande d’évolution du PLUi, elle 
n’amène pas d’évolution du dossier. 

Eléments de 
justification 
et motifs de la 
décision 

La CCPB prend acte de l’accord de non-création d’une voie douce 
conclu avec la commune. 
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Intervenant M. Riss Sylvain 

Résumé de la 
demande ou 
de 
l’observation 

Concernant l’ouverture à urbanisation du « Bodenreben 2 » à Barr, se 
questionne sur : 

- L’intérêt de l’accès Nord à la zone via l’emplacement réservé depuis 
la rue du Gal Vandenberg et les aménagements envisagés au niveau 
de cet axe (plantation d’arbres). 

- De la typologie et du nombre de niveaux des constructions 
envisagées en limite Nord de la zone à proximité de la gendarmerie et 
du projet « Clos des Vignes » sis 35 rue du Gal Vandenberg. 

Soutient la position du maire de Gertwiller concernant la sécurité du 
village via cette nouvelle voie d’accès depuis la rue du Gal Vandenberg. 

Questionne la possibilité d’étendre le périmètre IAU plus à l’Est. 

Eventuelles 
suites 
données au 
dossier de 
modification 

L’observation n’amène pas d’évolution du dossier. 

Eléments de 
justification 
et motifs de la 
décision 

L’intérêt de l’accès Nord à la zone depuis la rue du Général Vandenberg 
est d’assurer la bonne desserte de la zone depuis les quartiers 
périphériques, tant pour l’accessibilité automobile que pour les modes 
doux (piétons, cycles). 

Plus globalement, l’urbanisation de ce secteur doit participer au 
désenclavement de l’ensemble du quartier « Bodenfeld » et de ce fait un 
accès par le Nord / rue du Gal Vandenberg est apparu indispensable.  

L’emplacement réservé dédié déjà existant au PLUi en vigueur reflète 
cette intention initiale qui n’a pas été remise en question dans le cadre 
des réflexions et qui se trouve toujours pleinement justifié. 

Concernant la question des aménagements envisagés sur cet 
emplacement réservé (plantation d’arbres…) ainsi que sur la partie Nord-
Ouest du secteur à proximité de la gendarmerie et du projet « Clos des 
Vignes » (typologie des constructions, épaisseur de la transition 
végétalisée, …), il est précisé que le PLUi n’a pas vocation à définir avec 
un tel niveau de précision les aménagements à réaliser, qui relèvent de 
la phase projet et qui feront l’objet d’une autorisation d’urbanisme 
ultérieure (permis d’aménager). 

Les Orientations d’aménagement et de programmation ont vocation à 
s’apprécier dans un régime de compatibilité et non de conformité stricte, 
en permettant au porteur de projet d’en assurer l’interprétation et la mise 
en œuvre. 

Il n’est donc pas possible à ce stade de répondre aussi précisément à la 
demande, tout en soulignant que l’OAP sectorielle indique les 
orientations suivantes : 

« L’accès Nord depuis la rue du Gal Vandenberg pourra être géré en 
sens-unique en fonction des contraintes du projet » 

« Les constructions devront s’intégrer au tissu urbain avoisinant en s'y 
inscrivant harmonieusement en termes de volume et de hauteur. […] 
Une gradation des hauteurs sera à organiser au contact des secteurs 
urbanisés moins denses pour assurer la bonne intégration du projet. ». Accusé de réception en préfecture
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Concernant le soutien à la position du maire de Gertwiller, la CCPB 
prend acte de la remarque mais précise que l’aménagement de la voirie 
et l’organisation de la circulation sont des compétences attachées aux 
communes et non à la CCPB et ne relèvent pas du PLUi. 

Concernant l’extension du périmètre IAU plus à l’Est, le périmètre de la 
zone IAU a été défini pour permettre de répondre de manière optimale à 
l’ensemble des enjeux identifiés et présentés dans la délibération N°010-
04-2025 du 24 juin 2025 justifiant de l’ouverture à urbanisation partielle 
de la zone IIAU « Bodenreben 2 » à Barr au regard des capacités 
d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées de la 
commune et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones ; et 
repris dans la notice de présentation du dossier. Cela s’entend 
notamment en termes de mobilités, de fonctionnement urbain, 
d’intégration du projet dans l’environnement, de paysage, ou encore de 
production de logements. 

Il a ainsi été favorisé un développement sur la partie Ouest de l’actuelle 
zone IIAU, au plus proche de la voie ferrée. 

La partie Est de la zone IIAU est ainsi pour l’heure maintenue en l’état. 

 

 

b. Courriers postaux : 

 

Intervenant 
M. Yannick Dorez / pétition de riverains 

Résumé de la 
demande ou 
de 
l’observation 

Un collectif de riverains sollicite plusieurs modifications sur une bande de 
parcelles non bâties situées à Barr – rue du Bodenfeld en zone UC du 
PLUi pour rester en harmonie avec l’environnement pavillonnaire : 

- Intégration d’une marge de recul de 3 mètres minimum par rapport à 
la voirie, 

- Réduction de la hauteur constructible à 9 mètres au faîtage maximum 
(actuellement 7 mètres à l’égout + 5 mètres au faîtage maximum), 

- Une augmentation du % d’espaces verts à 35% minimum (contre 
25% actuellement). 

Eventuelles 
suites 
données au 
dossier de 
modification 

La demande amène les évolutions du dossier suivantes : 

1/ Création d’un secteur UC avec hauteur maximale autorisée à 5 mètres 
à l’égout (=10 mètres au faîtage) sur la bande de parcelles concernée 
(zonage). 

2/ Modification des articles 4 (emprise au sol) et 6 (espaces libres et 
plantations) des zones UB, UC et IAU. 

Eléments de 
justification 
et motifs de la 
décision 

Concernant l’intégration d’une marge de recul de 3 mètres minimum par 
rapport à la voie : celle-ci n’est pas nécessaire compte tenu de l’évolution 
du règlement écrit sur l’ensemble des zones UC du territoire, qui 
imposera de fait un recul minimal de 3 mètres depuis le domaine public. 
L’évolution du règlement écrit des zones UC / article 6 permet de 
répondre favorablement à cette demande sans nécessiter l’intégration 
d’une marge de recul spécifique sur ces parcelles. 
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Concernant la réduction de la hauteur à 9 mètres au faîtage : la 
commune est favorable à cette demande qui se justifie par le contexte 
particulier de cette bande de parcelles (création d’un secteur de zone UC 
limité à 5 mètres à l’égout de toit correspondant à 10m au faîtage). 

Concernant le % d’espaces verts minimal, celui-ci est défini par le 
règlement écrit (article 16) de chaque zone et ne peut donc pas être 
modifié spécifiquement sur ces parcelles. 

Toutefois, le ratio actuel imposé par le PLUi sur les zones UB et UC, de 
25%, semble en effet insuffisant pour permettre une bonne intégration 
des nouvelles constructions tout en maintenant une proportion d’espaces 
libres suffisante. Les espaces libres, de pleine terre et plantations jouant 
un rôle central dans le cadre de vie, l’adaptation au changement 
climatique et le maintien de l’identité des zones concernées, il est décidé 
d’augmenter le % d’espaces verts et de pleine terre à 35% minimum, à la 
fois sur les zones UC du PLUi, mais également sur les zones UB qui 
sont confrontées aux mêmes enjeux. 

De même et par volonté d’harmonisation, le % d’espaces verts minimal 
sur les zones IAU est également augmenté à 30% (20% actuellement). 

Dans le cadre des discussions, les élus ont également souhaité 
améliorer le règlement écrit sur l’emprise au sol des constructions, qui 
n’est actuellement pas réglementé en zones UB, UC et IAU, alors qu’elle 
constitue un ratio complémentaire aux espaces verts, à encadrer. Aussi, 
l’article 4 des zones UB, UC et IAU imposera une emprise au sol 
maximale des constructions de 40%. 

 

 

Intervenant Association Nature et Vie Barr 

Résumé de la 
demande ou 
de 
l’observation 

Concernant l’ouverture à l’urbanisation « Bodenreben 2 » : 

Souligne que 250 logements sont actuellement en cours de construction 
ou en projet à Barr et qu’aucune analyse des besoins ne vient justifier ce 
projet d’urbanisation sur une surface de 6.7 ha. 

Rappel que le projet avait été abandonné de la modification n°1 du PLUi. 

Interroge sur le fait que l’ouverture à l’urbanisation soit motivée par un 
souhait d’échapper à la loi ZAN. 

Estime qu’une ouverture à l’urbanisation d’aussi grande ampleur devrait 
être réalisée via une procédure de révision et non de modification. 

Demande : 

- Que soit mené une étude approfondie des besoins en logements, 

- Etude de l’impact du projet sur les équipements et la circulation, 

- Prioriser la rénovation des logements vacants, 

- Mener une réflexion pour un développement urbain cohérent. 

Eventuelles 
suites 
données au 
dossier de 
modification 

L’observation n’amène pas d’évolution du dossier. 
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Eléments de 
justification 
et motifs de la 
décision 

Les collectivités prennent acte avec intérêt des observations formulées et 
souhaitent apporter les éléments suivants. 

- Le projet de développement du territoire et plus particulièrement la 
production de logements à l’échelle de vie du PLUi est défini par le PLUi 
opposable et actuellement en vigueur. Il est détaillé à la fois dans le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables qui s’impose aux 
procédures de modification, et dans le Rapport de présentation de ce 
dernier (tome des justifications). L’ouverture à l’urbanisation de la zone 
« Bodenreben 2 » s’appuie précisément sur ce scénario à mettre en 
œuvre pour justifier des besoins de la commune, le tout étant pleinement 
justifié dans la délibération d’ouverture à l’urbanisation liée à ce point, 
conformément au Code de l’urbanisme, délibération qui intègre un bilan 
exact de la production de logements sur Barr depuis l’approbation du 
PLUi (2019). (cf. délibération intercommunale n°010-04-2025 « PLUi - 
Justification de l’ouverture à urbanisation partielle de la zone IIAU « 
Bodenreben 2 » à Barr au regard des capacités d'urbanisation encore 
inexploitées dans les zones déjà urbanisées de la commune et la 
faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones »). Il ressort de ce 
bilan et de cette délibération que l’ouverture à l’urbanisation envisagée 
est pleinement nécessaire et justifiée pour mettre en œuvre le projet du 
PLUi opposable. 

- L’ouverture à l’urbanisation de la zone IIAU du Bodenreben n’a jamais 
été abandonnée définitivement ni par la commune ni par la CCPB, mais 
uniquement retirée du dossier de modification n°1 et reportée à une 
procédure ultérieure. Dans le cas contraire, la zone aurait logiquement 
été reclassée en zone agricole ou naturelle et non maintenue en zone 
IIAU. 

- Un point important du dossier de modification n°2 du PLUi vise à 
clarifier l’ordre de priorité concernant l’urbanisation des zones IAU à 
dominante d’habitat : il s’agit du point 2. « Introduction d’un échéancier 
prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser IAU à 
dominante d’habitat » de la procédure. Les réflexions conduites dans le 
cadre de cette nouvelle OAP ont conduit les élus à prioriser la nouvelle 
zone « Bodenreben 2 » par rapport à d’autres zones IAU de la 
commune, et à reporter la possibilité d’urbaniser la moitié du secteur 
« Jean-Hermann » mentionné postérieurement à 2032. 

- Le travail approfondi mené entre la modification n°1 et la modification 
n°2, ayant conduit à une évolution significative de l’OAP sectorielle 
« Bodenreben 2 », permet aujourd’hui d’améliorer significativement le 
fonctionnement urbain, notamment en termes de mobilités, de 
renforcement du pôle gare ou de localisation des nouveaux logements 
en proximité des équipements. Comme indiqué dans la délibération 
justifiant de l’ouverture à l’urbanisation de la zone, aucun autre secteur 
de la commune ne permet de répondre de manière aussi optimale à 
l’ensemble des enjeux existants. 

- Concernant la réduction de la vacance structurelle, les collectivités 
confirment qu’il s’agit d’un enjeu important pour le territoire. Dans les 
faits et comme l’expose le dossier, celle-ci est en voie de diminution sur 
la commune. Il est précisé que le territoire est engagé dans des 
démarches actives de lutte contre la vacance, que ce soit au travers du 
dispositif « petite ville de demain » ou de la démarche Logements 
vacants menée actuellement par le PETR en lien avec les communes et  Accusé de réception en préfecture
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communautés de communes. Toutefois, la remise sur le marché des 
logements vacants ne saurait suffire à elle seule à répondre aux objectifs 
de production du territoire retranscrits dans le PLUi opposable. 

- Concernant une volonté de contourner la loi ZAN : il est précisé que le 
décompte par tranche de 10 ans de la consommation d’Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF) introduit par la loi « Climat et 
résilience » est sans lien avec la présente ouverture à l’urbanisation. En 
l’espèce la première décennie de la loi à démarrée dès 2021 et 
s’achèvera fin 2030. Toute consommation d’ENAF sur cette période sera 
indifféremment décomptée, qu’elle ait lieu en début de période (2021) ou 
en fin de période (2030). A ce jour, la surface de consommation d’ENAF 
dont disposera le territoire pour la première période (2021/2031) ne sont 
pas connues, ni à l’échelle de l’EPCI ni à celle du PETR du Piémont des 
Vosges. Dans l’attente des chiffres définitifs, qui devront être intégrés au 
PLUi pour 2027 (obligation de la loi Climat et Résilience), la CCPB a 
souhaité anticiper de manière volontaire un premier niveau d’effort, en 
intégrant un échéancier d’ouverture à l’urbanisation des zones IAU au 
PLUi via la présente modification n°2. Celui-ci permet de maintenir 24 
hectares immédiatement urbanisables pour des projets d’habitat sur 
l’ensemble du territoire, alors que 24 hectares sont gelés jusqu’à 2032 
(seconde décennie de la loi). Les collectivités estiment qu’elles apportent 
un premier niveau de réponse cohérent et de manière anticipée aux 
grands objectifs de la loi Climat et Résilience, et que la procédure dans 
sa globalité s’inscrit ainsi pleinement dans l’esprit de la loi. Par ailleurs, 
cette ouverture à l’urbanisation sur la ville-centre du territoire, sur le plus 
haut niveau de l’armature urbaine, en proximité des transports 
structurants, services et équipements, s’inscrit dans une volonté 
d’articuler urbanisme et déplacements et de promouvoir une vie dans la 
proximité favorable aux enjeux climatiques et à la qualité de vie. 

- Concernant le choix d’une procédure de révision plutôt qu’une 
modification de droit commun pour ouvrir à l’urbanisation une zone IIAU, 
il est précisé que le choix d’une procédure ne relève pas d’une 
appréciation subjective de la collectivité mais est encadré par le Code de 
l’urbanisme. En l’espèce la présente modification du PLUi ne répond à 
aucun des critères établissant une procédure de révision et définis par le 
Code de l’urbanisme, c’est pourquoi il est confirmé que la présente 
procédure de modification est bien la procédure adéquate pour faire 
évoluer le PLUi sur les points envisagés, tout en signalant que cette 
procédure fera l’objet d’une évaluation environnementale volontaire 
visant à évaluer ses impacts sur l’environnement. 

Enfin, les collectivités rappellent que le territoire fait l’objet d’un fort 
besoin en logements, comme tout le Piémont des Vosges et plus 
globalement le département du Bas-Rhin, avec une forte pénurie 
associée qui pénalise en premier lieu les habitants. Pour plus 
d’informations sur les dynamiques démographiques et économiques 
locales, en complément des justifications et indicateurs déjà détaillés 
dans le PLUi et dans la présente procédure, se référer aux publications 
régulières de l’INSEE ou de la Région Grand Est en la matière et dont 
des projections sont mentionnées pour simple exemple ci-dessous. Il est 
également important de noter que le territoire fait face comme ailleurs au 
phénomène de desserrement des ménages (baisse du nombre moyen 
de personnes par ménage) qui génère des besoins en logements 
indépendamment de la croissance démographique. Accusé de réception en préfecture
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Notamment, les 25% de logements aidés imposés sur cette opération 
répondent à un besoin important au bénéfice des familles et résidents du 
territoire (rappelons qu’environ 60% des ménages locataires du territoire 
sont éligibles à un logement aidé avec une très forte demande non 
satisfaite) ; tout en intégrant une approche particulièrement ambitieuse 
en termes de nature en ville et de mobilités douces, au profit de 
l’ensemble du quartier Bodenfeld et de la commune. 
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Sources : INSEE ; Portrait de territoires du Grand Est et de ses départements 
2024 (Préfecture du Bas-Rhin). 

 

 

Intervenant M. Bernard Schneider 

Résumé de la 
demande ou 
de 
l’observation 

Concernant l’ouverture à l’urbanisation de la zone IAU « Bodenreben 2 » : 
 
- Conteste le scénario de production de logements du SCOT du Piémont 
des Vosges en vigueur (130 à 145 logements par an), 
- Indique qu’aucune justification sérieuse de besoins en logements n’est 
fournie dans la note de présentation, 
- Souligne que l’intitulé de la délibération d’ouverture à l’urbanisation 
(terme « faisabilité opérationnelle d’un projet dans ces zones ») révèle une 
simple opportunité de construire, 
- Interroge une tentative d’échapper au volet « Zéro artificialisation nette » 
de la loi climat et résilience, 
- Demande à différer cette urbanisation et se dit préoccupé par cette 
« bétonisation », 
- Demande la suppression de ce reclassement IIAU vers IAU de 6.7 ha, 
- Demande de prioriser les logements vacants, les dents creuses, un éco-
quartier sous forme de Zone d’aménagement concertée, 
- Rappelle que les collectivités avaient renoncées à ce secteur lors de la 
modification n°1 du PLUi, 
- Indique que la notice de présentation a été complétée sur ce point en 
cours de concertation, privant les habitants d’informations, 
- Souligne que la concertation a eu lieu pendant les vacances scolaires, 
- Estime que le recours à une modification simplifiée sans étude d’impact 
est un contournement de procédure (nécessite une révision). 

Eventuelles 
suites 
données au 
dossier de 
modification 

L’observation n’amène pas d’évolution du dossier. 

Eléments de 
justification 
et motifs de la 
décision 

Voir réponses apportées à l’observation « Association Nature et Vie ». 

En complément, les collectivités prennent acte des observations 
formulées et souhaitent apporter les éléments suivants. 

- Le scénario de développement du SCOT du Piémont des Vosges ne 
relève ni de la compétence de la CCPB, ni du PLUi, ni du projet de Accusé de réception en préfecture
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modification sur lequel porte la présente concertation. La remarque est 
donc sans objet dans le cadre de la présente concertation. Il est rappelé 
que le SCOT du Piémont des Vosges est un document cadre 
réglementaire de rang supérieur qui s’impose au PLUi et avec lequel il a 
l’obligation d’être compatible. 

- L’intitulé de la délibération d’ouverture à l’urbanisation liée à cette 
modification est issu d’une simple reprise terminologique du code de 
l’urbanisme (article L.153-38 encadrant ladite délibération), et ne reflète 
aucune opportunité particulière de construire. 

- La présente concertation est liée à une procédure de modification du 
PLUi, et non de modification simplifiée, et fera l’objet d’une évaluation 
environnementale volontaire de la part de la CCPB, et qui sera ainsi 
soumise de manière volontaire à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale dans la suite de la procédure. 

- Le dossier de concertation préalable et mis à disposition du public dès 
le premier jour de la concertation intégrait la délibération d’ouverture à 
l’urbanisation liée à ce point de modification. L’évolution rédactionnelle 
de ce point au sein de la notice de présentation n’a concerné que la 
simple transposition de ces éléments d’un document à l’autre. La CCPB 
précise qu’une concertation préalable ne fait pas l’objet des mêmes 
règles qu’une enquête publique et que son objectif est précisément de 
pouvoir faire évoluer les éléments mis à disposition du public au fur et à 
mesure de l’avancée des travaux. 

- La concertation préalable s’est déroulée du 15 juillet au 5 septembre 
2025 inclus, pour une durée de 53 jours au total ; soit pratiquement le 
double de la durée demandée par la réglementation. La CCPB estime 
qu’en démarrant une concertation mi-juillet et en la poursuivant 
jusqu’après la rentrée de septembre, elle permet de répondre aux 
objectifs poursuivis à savoir : associer, expliciter les choix et recueillir les 
avis du public. En atteste le nombre important de consultations du 
dossier et de contributions reçues sur toute la durée de la concertation. 

La CCPB précise également que le public pourra à nouveau s’exprimer 
sur le dossier dans le cadre de l’enquête publique à venir. 

 

 

c. Courriers électroniques (E-mail) : 

 

Intervenant M. Riss Sylvain (complément à la demande inscrite au registre) 

Résumé de la 
demande ou 
de 
l’observation 

OAP Bodenreben 2 : 

Souhaite savoir : 

- De quel côté seront les arbres inscrits à l’OAP sectorielle concernant 
la voie d’accès Nord via l’emplacement réservé depuis la rue du Gal 
Vandenberg, 

- Jusqu’à quelles parcelles s’étendra la transition végétalisée en limite 
Nord de périmètre (parcelles n°150/151 ou 152/153). 

Eventuelles 
suites 
données au 

L’observation n’amène pas d’évolution du dossier. 
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dossier de 
modification 

Eléments de 
justification 
et motifs de la 
décision 

Voir réponses précédentes apportées à M. Riss Sylvain. 

Concernant la limite de périmètre à prendre en compte, il s’agit de celui 
de la zone IAU : les parcelles section 12 n°150 (partie Ouest), 151, 152 
et 153 sont incluses au périmètre de la zone. 

 

 

Intervenant M. Mario Moxel 

Résumé de la 
demande ou 
de 
l’observation 

Zellwiller - rue du Château : 

Sollicite le reclassement en zone UB d’un fond de parcelle actuellement 
classé en Agricole constructible (Ac) au PLUi (parcelle section 6 n°239). 

Eventuelles 
suites 
données au 
dossier de 
modification 

L’observation n’amène pas d’évolution du dossier. 

Eléments de 
justification 
et motifs de la 
décision 

Le reclassement de parcelle agricole en zone urbaine n’entre pas dans le 
champ d’une modification de PLU mais relève d’une procédure de 
révision. 

Par ailleurs, le fond de parcelle n°239 est situé en dehors de l’enveloppe 
urbaine et n’a pas vocation à être reclassé en zone urbaine. Le zonage 
du PLUi reprend le tracé de l’enveloppe urbaine du SCOT du Piémont 
des Vosges et n’a pas nécessairement à se caler sur les limites 
parcellaires. 

 

 

Intervenant M. Grégory Jaffuel 

Résumé de la 
demande ou 
de 
l’observation 

Barr – OAP Jean Hermann : 

Sollicite l’ajout d’un « boisement à conserver » sur quelques arbres en 
partie Ouest de la zone au niveau de la phase 2 (parcelle n°460 propriété 
de la ville accueillant des jardins familiaux). 

Souligne l’intérêt pour l’urbanisme durable, la nature en ville et les 
promeneurs empruntant le chemin de Zellwiller existant longeant ces 
arbres. 

Eventuelles 
suites 
données au 
dossier de 
modification 

L’observation n’amène pas d’évolution du dossier concernant la demande, 
mais permet la correction d’une erreur matérielle minime à l’OAP 
sectorielle. 

Eléments de 
justification 
et motifs de la 
décision 

La CCPB prend acte des observations et indique les éléments suivants. 

L’OAP sectorielle impose bien le maintien du sentier « chemin de 
Zellwiller » en lien avec l’usage existant. 

Comme indiqué dans la contribution, l’OAP sectorielle contient déjà des 
orientations d’aménagement visant à assurer la protection du patrimoine 
arboré existant dans la mesure du possible ( « La préservation des 
boisements et bosquets existants devra être privilégiée. Dans le cas où Accusé de réception en préfecture
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leur maintien n’est pas possible, ils devront faire l’objet de replantation 
avec 1 arbre fruitier d’essence locale par parcelle minimum. » puis « Les 
fonds de parcelles en limites Sud et Nord de la zone devront être 
végétalisés afin d’assurer une transition végétale entre les futures 
constructions et le tissu urbain. »). 

Les orientations inscrites dans le corps du texte de l’OAP s’imposent aux 
opérations en complément et de la même manière que les éléments 
indiqués au schéma de principes d’aménagement. 

Par ailleurs, les OAP ont vocation à définir les grandes orientations 
d’aménagement et de programmation (définissent le cadre) mais doivent 
rester dans un juste niveau de détail pour apporter une souplesse 
d’interprétation et des marges de manœuvres indispensables à la phase 
projet, permettant d’adapter ses caractéristiques aux contraintes réelles 
du site et au parti-pris architectural. Les collectivités estiment qu’en l’état 
l’OAP répond à ces enjeux en identifiant les arbres et boisements les 
plus importants du site au schéma (situés sur la phase 1) et qu’il 
reviendra au porteur de projet de démontrer la bonne prise en compte de 
l’ensemble des orientations indiquées à l’OAP dans le cadre de son 
projet (permis d’aménager). 

Enfin, la collectivité relève une erreur matérielle dans la rédaction de 
l’OAP sectorielle qu’elle corrige (partie Intégration environnementale et 
paysagère). L’indication suivante est supprimée car aucune voie ferrée 
ou alignement d’arbres n’existent en partie Ouest du secteur : 

« Mesures d’insertion paysagère 

L’alignement d’arbres qui accompagne la voie ferrée à l’Ouest de la zone 
devra être préservé. » 

 

 

Intervenant M. Gilbert Leininger 

Résumé de la 
demande ou 
de 
l’observation 

1) « Bodenreben 2 » : 
Indique qu’aucune justification sérieuse de besoins en logements n’est 
fournie dans la note de présentation. Propose d’urbaniser en priorité la 
zone Lerchenberg (3.6 ha) dont la ville est partiellement propriétaire et 
desservie par les réseaux (Secteur IAU « Jean Hermann »). 
Demande la suppression du point de modification « Bodenreben 2 ». 

 
2) Règlement des zones UC :  

- Indique que la rédaction de l’article 5 ne précise pas suffisamment la 
règle de toiture. 
- Article 10 – toitures : conteste la possibilité de toitures plates à Barr, pour 
maintenir la typicité architecturale des toitures à deux pans. 
- Exprime son soutien à la limitation de la hauteur des constructions à 8 
mètres à l’égout en soulignant qu’elle représente une évolution positive. 
 

Eventuelles 
suites 
données au 
dossier de 
modification 

L’observation n’amène pas d’évolution du dossier. 

Eléments de 
justification 

Les collectivités prennent acte avec intérêt des observations formulées et 
souhaitent apporter les éléments suivants. Accusé de réception en préfecture
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et motifs de la 
décision 

1) « Bodenreben 2 » : 

Voir réponses apportées à l’observation « Association Nature et Vie ». 

En complément, la CCPB précise que le seul argument de la maitrise 
foncière communale au sein de la zone IAU « Jean Hermann » ne 
saurait justifier une urbanisation prioritaire par rapport au secteur 
« Bodenreben 2 » qui propose une localisation bien plus optimale en 
proximité de la gare et des équipements, et qui permet par ailleurs de 
désenclaver le quartier Bodenfeld notamment au profit des modes doux. 
Le secteur « Jean Hermann », même en étant propriété de la ville, ne 
permet pas de répondre à l’ensemble de ces enjeux. 

C’est pourquoi la commune fait le choix de prioriser l’amélioration du 
fonctionnement urbain et du cadre de vie pour l’ensemble du quartier 
Bodenfeld, par rapport à une approche purement financière et 
comptable, tout en précisant que ce choix n’obère en rien la possibilité 
d’urbaniser ultérieurement le secteur « Jean Hermann » notamment sa 
phase 1 propriété de la ville. 

 

2) Règlement des zones UC :  

La CCPB précise que les caractéristiques des toitures sont abordées à 
l’article 10 UC et non par l’article 5 qui vise à encadrer la hauteur 
maximale des constructions. 

Il est précisé que dans la zone UC, les toitures plates sont déjà 
autorisées par le PLUi en vigueur. Justement, la modification n°2 vise à 
réintroduire une possibilité de toit monopente dans ces zones, qui ne 
sont actuellement pas rendues possibles par la rédaction actuelle alors 
qu’elles constituent une morphologie traditionnelle qui devrait être 
permise sur le territoire. 

La modification permettra ainsi de réautoriser des toits monopente à 
tuiles, notamment utiles sur les volumes secondaires des constructions 
type garages, pergolas, annexes, là où le PLUi actuel ne permet qu’une 
toiture plate (non traditionnelle) ou à deux pans (difficile à mettre en 
œuvre sur les volumes secondaires type garages, pergolas, …). 

Il est donc estimé que la modification proposée permet une meilleure 
prise en compte des enjeux patrimoniaux et de préservation de 
l’architecture traditionnelle du territoire que la rédaction actuelle. 

Par ailleurs, le PLUi a vocation à s’appliquer à l’ensemble des 
communes du territoire intercommunal. Il n’est de ce ne fait pas 
justifiable d’interdire les toitures plates dans l’ensemble des zones UC. 
Les communes concernées par un enjeu patrimonial, dont Barr fait 
partie, sont toutefois concernées par des protections spécifiques 
permettant à l’autorité compétente d’imposer les prescriptions 
nécessaires à leur préservation (périmètres autour des monuments 
historiques, site inscrit du massif des Vosges). 
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Intervenant M. Alain LECAT 

Résumé de la 
demande ou 
de 
l’observation 

Barr « Bodenreben 2 » : 
N’est pas favorable à l’ouverture à l’urbanisation de la zone Bodenreben 
2. 
Rappel l’avis de la MRAE sur la modification n°1 du PLUi qui avait « pointé 
que les constructions en projet excédaient les besoins et ne se justifiaient 
pas » et les objectifs de limitation de l’artificialisation des sols inscrits dans 
la loi. 
Le projet excentré va générer des déplacements allant à l’encontre du 
PCAET et de la Trame verte et bleue. 
Souhaite favoriser la réhabilitation des logements vacants à l’image de la 
démarche menée par la commune de Muttersholtz en la matière. 
Demande à utiliser en priorité les friches pour construire des équipements 
publics. 

Eventuelles 
suites 
données au 
dossier de 
modification 

L’observation n’amène pas d’évolution du dossier. 

Eléments de 
justification 
et motifs de la 
décision 

Voir réponses apportées à l’observation « Association Nature et Vie ». 

En complément, la CCPB indique les éléments suivants. 

L’avis de la MRAE rendu sur la procédure de modification n°1 ne saurait 
valoir dans le cadre d’une autre procédure. Il portait notamment et de 
manière générale sur 5 zones à ouvrir à l’urbanisation (Barr, Epfig, 
Itterswiller, Zellwiller) et non seulement l’ouverture à l’urbanisation du 
Bodenreben à Barr. 

Par ailleurs il est précisé qu’aucun avis défavorable n’avait été rendu sur 
les ouvertures à l’urbanisation envisagées lors de la modification n°1 du 
PLUi (simples « recommandations » émises par la MRAE et « avis 
favorable sous réserves » de mieux justifier l’ouverture à l’urbanisation 
par l’Etat). En l’espèce les collectivités estiment que le présent dossier 
(notice de présentation, délibération d’ouverture à l’urbanisation) apporte 
les justifications supplémentaires demandées. 

Comme le rappelle systématiquement la MRAE dans ses avis, celui-ci 
« ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du document mais sur la 
qualité de l’évaluation environnementale présentée par le maître 
d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou 
document.» 

L’autorité environnementale rendra son avis sur la présente procédure 
dans le cadre de la phase de consultation des Autorités et Personnes 
publiques associées à venir. 

Par ailleurs, la compatibilité du projet de modification avec le PCAET 
sera analysée dans le cadre de l’évaluation environnementale de la 
procédure à venir. Par ailleurs, cette ouverture à l’urbanisation sur la 
ville-centre du territoire, sur le plus haut niveau de l’armature urbaine, en 
proximité des transports structurants, services et équipements, s’inscrit 
dans une volonté d’articuler urbanisme et déplacements et de 
promouvoir une vie dans la proximité favorable aux enjeux climatiques et 
à la qualité de vie. 
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Intervenant Mme. Laurence Mauller - Labo citoyen Barr démocratie et transparence 

Résumé de la 
demande ou 
de 
l’observation 

Concernant l’ouverture à l’urbanisation « Bodenreben 2 » : 

Souligne que 250 logements sont actuellement en cours de construction 
ou en projet à Barr (article DNA) et qu’aucune analyse des besoins ne 
vient justifier ce projet d’urbanisation sur une surface de 6.7 ha. Absence 
de vision cohérente en matière d’habitat. 

Interroge sur le fait que l’ouverture à l’urbanisation soit motivée par un 
souhait d’échapper à la loi ZAN ou de « passer en force avant fin 2025 ». 

Précise que l’ouverture à l’urbanisation avait fait l’objet d’avis 
défavorables dans le cadre de la modification n°1 du PLUi. 

Souhaite qu’un diagnostic précis sur le fonctionnement des services 
publics soit réalisé en amont. 

Précise que Barr s’est fixé un seuil maximal de 8000 habitants. 

Demande que le point soit retiré de la modification n°2. 

Demande : 

- De prioriser la rénovation des logements vacants ; 

- Qu’un projet d’écoquartier soit engagé sur ce secteur en concertation 
avec les habitants et intégrant des venelles pour les modes doux, des 
îlots de fraicheur, des noues, des corridors écologiques ; 

- De surseoir à l’urbanisation du Bodenreben. 

Exprime des préoccupations de « bétonisation » de la ville en lien avec 
l’avis de la MRAE sur la modification n°1. 

Regrette la forme de la concertation confidentielle et minimaliste engagée 
en pleine période estivale. 
 

Eventuelles 
suites 
données au 
dossier de 
modification 

L’observation n’amène pas d’évolution du dossier. 

Eléments de 
justification 
et motifs de la 
décision 

Les collectivités prennent acte avec intérêt des observations formulées. 

Voir réponses apportées à l’observation « Association Nature et Vie ». 

Voir réponses apportées à M. Bernard Schneider concernant les 
remarques sur le déroulé de la concertation et le contenu du dossier. 

En complément, il est précisé les éléments suivants. 

- L’avis de la MRAE rendu sur la procédure de modification n°1 ne 
saurait valoir dans le cadre d’une autre procédure. Il portait notamment 
et de manière générale sur 5 zones à ouvrir à l’urbanisation (Barr, Epfig, 
Itterswiller, Zellwiller) et non seulement l’ouverture à l’urbanisation du 
Bodenreben à Barr. 

- Par ailleurs il est précisé qu’aucun avis défavorable n’avait été rendu 
sur les ouvertures à l’urbanisation envisagées lors de la modification n°1 
du PLUi (simples « recommandations » émises par la MRAE et « avis 
favorable sous réserves » de mieux justifier l’ouverture à l’urbanisation 
par l’Etat). En l’espèce les collectivités estiment que le présent dossier 
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(notice de présentation, délibération d’ouverture à l’urbanisation) apporte 
les justifications supplémentaires demandées. 

- Comme le rappelle systématiquement la MRAE dans ses avis, celui-ci 
« ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du document mais sur la 
qualité de l’évaluation environnementale présentée par le maître 
d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou 
document.» 

- L’autorité environnementale rendra son avis sur la présente procédure 
dans le cadre de la phase de consultation des Autorités et Personnes 
publiques associées à venir. 

- Concernant un seuil maximal d’habitant que se serait fixé Barr : la 
CCPB n’a pas connaissance d’un tel objectif mais précise que le seul 
scénario de développement qui s’impose aux procédures d’évolution du 
PLUi est celui défini par le PLUi lui-même, et détaillé dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables et dans le Rapport de 
présentation (justification des choix). Seul ce scénario a fait l’objet d’une 
procédure administrative (consultation des PPA, avis de la MRAE, 
enquête publique) et d’un vote par l’assemblée délibérante permettant de 
le rendre opposable à la présente modification. En l’espèce et comme 
indiqué précédemment pour d’autres observations, l’ouverture à 
l’urbanisation du « Bodenreben 2 » permet de mettre en œuvre le projet 
du PLUi actuellement en vigueur. 

Pour toute évolution du scénario de développement impactant 
l’économie générale du PLUi ou le PADD, celle-ci devrait être réalisée 
dans le cadre d’une procédure de révision générale du document, 
prescrite à l’initiative de l’organe délibérant de la Communauté de 
communes. 

 

 

Intervenant Alsace Nature 
(contribution parvenue en doublon par courrier postal hors délai) 

Résumé de 
la demande 
ou de 
l’observation 

1) Barr – secteur Bodenreben 2 : opportunité de l’ouverture à 
urbanisation 

Souligne que 250 logements sont déjà actuellement en cours de 
construction à Barr (selon article DNA du 31/05/2025), que la ville doit 
prioriser l’urbanisation des 5.66 ha de dents creuses et des 2.4 ha propriété 
de la ville au secteur « Jean Hermann » tout en soulignant que la vacance 
reste élevée. 
Souligne que la délibération d’ouverture à l’urbanisation n’apporte aucun 
élément objectif permettant de justifier l’ouverture de la zone et rappel 
comme évoqué lors de la modification n°1 du PLUi qu’il manque une vraie 
étude des besoins en logements. 
Propose d’attendre les résultats de l’étude en cours à l’échelle du 
département sur les besoins en logements pour ouvrir la zone à 
l’urbanisation. 
Demande également la conduite d’une étude préalable sur les mobilités et 
les flux. 
L’ouverture à l’urbanisation est en contradiction avec l’orientation du PADD 
« modérer la consommation d’espaces et lutter contre l’étalement urbain 
en privilégiant l’urbanisation du tissu urbain existant par remplissage des 
dents creuses ». 
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Evoque que le scénario du SCOT de 2022 sur lequel s’appuie le projet est 
dépassé. 
Rappelle l’avis de la MRAE rendu sur la modification n°1 du PLUi ainsi que 
le rapport du commissaire enquêteur sur cette procédure. 
Indique que d’autres zones IAU sont déjà ouvertes à l’urbanisation sur la 
commune (11 hectares dont « Jean Hermann » dont une partie est classée 
en UC). 
 

2) Barr – secteur Bodenreben 2 : contenu de l’ouverture à urbanisation 
Estime que la surface de l’ouverture à urbanisation a augmenté par rapport 
au projet de modification n°1 (6.7 ha au lieu de 5.5 ha) avec une partie 
écologique s’en trouvant réduite : 
- Boisements et vergers au Nord-Ouest et au Sud-Ouest préservés dans la 
M1 ne le sont plus (continuité écologique Nord-Sud), seuls quelques arbres 
restent identifiés. De même pour le boisement au Sud-Est. 
- Les transitions végétales en limites Nord et Sud ne peuvent pas se limiter 
à des fonds de parcelle pour constituer un corridor écologique. 
- Les changements opérés sont à l’opposé des impératifs d’adaptation au 
changement climatique (ilots de fraicheur) et de biodiversité (continuités 
écologiques). Mention des schémas d’aménagement des deux versions 
d’OAP en comparaison : 
OAP version M1 :                                         OAP version M2 : 

    
- Mentionne que la coulée verte Est-Ouest est intéressante. 
- Description du projet restant très générale et non suffisamment étayée. 
- Pas de surface maximale au sol indiquée. 
- Beaucoup de question restant en suspens : espaces de jeux pour les 
enfants ? Jardins collectifs ? Gestion des eaux de pluie ? Création de 
noues, bassins ? Normes de constructions pour favoriser les matériaux 
biosourcés, les maisons passives, les toitures végétalisées ? Présence de 
cheminements doux Nord-Sud ? La connexion des cheminements aux 
quartiers limitrophes est-elle étudiée ? 
- Questionne sur la conduite d’une réflexion globale pour améliorer la 
cohérence du quartier et la connexion au centre-ville (continuités douces, 
ensemble harmonieux, …). 
- Estime que le projet d’ouverture à l’urbanisation n’est pas mûr. 
- Avis défavorable sur ce point, demande d’inscrire le projet dans les 
objectifs de la loi ZAN. 
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Propose de préciser l’emprise au sol de l’auberge actuelle pour apprécier 
l’impact de l’extension possible de 100%. 
Formule un point de vigilance concernant la disponibilité d’eau potable 
provenant de sources dont l’usage pourrait assécher les prairies. 
Mentionne ainsi qu’une activité nouvelle d’hébergement sur ce site ne 
parait pas appropriée (consommatrice d’eau) tout en rappelant qu’une 
activité similaire est déjà envisagée sur le site proche « maison des 
cantonniers ». 
 

4) Point 15 – Valff sablière Helmbacher 
Rappelle que des activités de Béton et d’Enrobé sont déjà présentes sur 
ce site, dont un projet de renouvellement est en cours (étude d’impact). 
Précise que la nouvelle disposition envisagée n’apporte rien puisque les 
activités ne sont pas nécessaires à l’exploitation de la gravière. 
 

5) Risque inondation Ehn Andlau Scheer 
Demande à ce que le Porter à connaissance concerné fasse partie des 
pièces du dossier afin de pouvoir se prononcer sur sa traduction dans le 
PLUi. 
 

6) PAC « risque minier » anciennes mines de Lalaye 
De la même manière, les éléments liés au PAC devraient être mis à 
disposition du public au travers du dossier. 
 

7) Sur la forme 
Les délais de concertation ne sont pas respectés, les documents ont évolué 
à mi-parcours le 14 aout. 
Concertation déroulée en période de vacances scolaires. 
Les enjeux forts de l’ouverture à l’urbanisation nécessitent une procédure 
de révision du PLUi. 
 

Eventuelles 
suites 
données au 
dossier de 
modification 

L’observation amène l’évolution du dossier suivante : 
- OAP « Bodenreben 2 » : ajout d’un cheminement doux végétalisé Nord-
Sud facilitant l’accès à la coulée verte centrale et ajout d’un figuré végétal 
en accompagnement du cheminement doux « rue du Bitzen » ; 
- Intégration du document écrit Porter à connaissance « risque inondation 
» bassin versant de l’Ehn de l’Andlau et de la Scheer au dossier d’enquête 
publique puis en annexes du PLUi ; 
- Compléter la notice de présentation en mentionnant le lien de 
téléchargement du Porter à connaissance complet (site de la Préfecture) ; 
- Intégration du Porter à connaissance « Risques miniers » des anciennes 
mines de Lalaye au dossier d’enquête publique puis en annexes du PLUi ; 
- Compléter la notice de présentation avec la superficie bâtie de l’auberge 
de la Rothlach au Hohwald. 

Eléments de 
justification 
et motifs de 
la décision 

La CCPB prend acte avec intérêt des observations formulées qui 
démontrent une lecture attentive du dossier. 
 

1) Barr – secteur Bodenreben 2 : opportunité de l’ouverture à 
urbanisation 

Voir réponses apportées aux observations de « Association Nature et 
Vie », M. Bernard Schneider et M. Alain LECAT (avis de la MRAE rendu 
sur la modification n°1 du PLUi). 
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En complément, les collectivités souhaitent apporter les éléments 
suivants. 

- L’étude des impacts des projets sur les mobilités et les flux ne relève 
pas des plans et programmes (PLUi), mais des autorisations propres aux 
phases de projet. Il est toutefois à noter que la production de logements 
sur la ville-centre du territoire, au plus proche de la gare, des services et 
des équipements, vise justement à permettre une vie dans la proximité, 
créer une ville des courtes distances en limitant les besoins en 
déplacements au quotidien, et en confortant l’usage du train et des modes 
doux pour l’ensemble des habitants. C’est tout le sens de ce projet qui 
permet de répondre mieux qu’ailleurs aux enjeux climatiques, tel que 
détaillé dans la délibération d’ouverture à l’urbanisation de la zone. 

- Concernant le scénario de développement du SCOT du Piémont des 
Vosges sur lequel s’appuie le PLUi, la CCPB prend acte de la remarque 
mais précise que le SCOT est un document de rang supérieur au PLUi 
qui s’impose à lui. La présente modification s’appuie sur le SCOT 
actuellement en vigueur et opposable, celui-ci ayant fait l’objet d’une 
procédure ad hoc pour laquelle la CCPB n’est pas compétente. 

- Concernant les dents creuses attenantes à la zone IAU « Jean 
Hermann » classées en UC, il est précisé que celles-ci sont déjà 
comptabilisées dans le potentiel de densification de la commune 
(délibération d’ouverture à l’urbanisation). Par ailleurs, la commune étant 
propriétaire de ces parcelles, elle en a la parfaite maitrise de 
l’urbanisation, tout comme la phase 1 de l’OAP « Jean Hermann ». 

Le seul argument de la maitrise foncière communale de ce secteur ne 
saurait toutefois justifier d’une urbanisation prioritaire par rapport au 
secteur « Bodenreben 2 » qui propose une localisation bien plus optimale 
en proximité de la gare et des équipements, et qui permet par ailleurs de 
désenclaver le quartier Bodenfeld notamment au profit des modes doux. 
Le secteur « Jean Hermann », même en étant propriété de la ville, ne 
permet pas de répondre à l’ensemble de ces enjeux. C’est pourquoi la 
commune fait le choix de prioriser l’amélioration du fonctionnement urbain 
et du cadre de vie de l’ensemble du Bodenfeld, tout en précisant que ce 
choix n’obère en rien la possibilité d’envisager ultérieurement un projet 
urbain sur le secteur « Jean Hermann » notamment sa phase 1 propriété 
de la ville. 

 
2) Barr – secteur Bodenreben 2 : contenu de l’ouverture à urbanisation 

Les collectivités souhaitent apporter plusieurs informations en réponse. 

Tout d’abord, la CCPB tient à mentionner que l’ouverture à l’urbanisation 
dans le cadre de la modification n°2 a fait l’objet de nouvelles réflexions, 
tant sur l’opportunité (délibération d’ouverture à l’urbanisation) que sur les 
orientations d’aménagement définies à l’OAP sectorielle.  

Ce travail mené durant presque un an entre la CCPB, la commune et 
l’aménageur, par de nombreuses réunions, d’échanges et de visites et 
expertises de terrain, ont permis d’aboutir à une OAP plus aboutie, plus en 
phase avec la réalité du secteur que lors de la modification n°1 et dont la 
faisabilité opérationnelle a été vérifiée en amont. 

Alors que l’OAP envisagée lors de la modification n°1 avait été réalisée 
principalement « sur plan », il s’est par exemple avéré : 
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- que plusieurs boisements avaient été défrichés depuis (notamment une 
grande partie de la friche au Sud-Est du secteur) ; 

- que le boisement Nord-Ouest ou devait se situer le parc, n’était en réalité 
qu’une friche / petit taillis avec uniquement quelques arbres intéressants à 
préserver. Il a ainsi été démontré que rien ne justifiait de figer ce boisement 
dans son intégralité dont la localisation n’apportait aucune plus-value à 
l’organisation générale du quartier. Il a ainsi été décidé de préserver 
uniquement les arbres existants plutôt que l’ensemble de la parcelle. 

Extrait de l’expertise du patrimoine arboré existant menée courant 2025 : 

 
 

A la place du parc initial, une coulée verte publique Est-Ouest a été 
imaginée au cœur du projet, qui permet à la fois de créer : 

- Un espace public de qualité, articulé autour d’une continuité douce 
centrale jusqu’à la gare et les équipements publics (écoles, collège, jardin 
des sports, …) au profit des familles et notamment des jeunes de 
l’ensemble du quartier Bodenfeld ; 

- Un ilot de fraicheur et de biodiversité comme colonne vertébrale du projet 
(plutôt qu’un parc isolé à une extrémité du quartier) permettant de créer 
une réelle continuité écologique Est-Ouest au sein du projet (contrairement 
aux simples haies de fonds de jardins du scénario précédent, qui sont, 
comme le mentionne à juste titre la contribution, insuffisantes à jouer un 
rôle de continuité écologique) ; 

- Un potentiel écologique maximisé pour cette coulée verte grâce à la 
possibilité d’y gérer les eaux de pluies du secteur via des aménagements 
à ciel ouvert type noues, mares (scénario vérifié avec l’aménageur).  

Les collectivités tiennent à mentionner que l’avis d’Alsace Nature sur la 
procédure de modification n°1 a permis de faire évoluer le dossier sur 
plusieurs points (énergies renouvelables, toitures, …). La nouvelle OAP 
« Bodenreben 2 » a notamment été retravaillée pour prendre en compte les 
remarques exprimées par Alsace Nature sur l’OAP version M1, 
notamment : 
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« La continuité existante dans l’axe Est-Ouest, si elle est bien matérialisée sur la 
carte (en page 40 du projet de modification), n’a pas été transcrite dans le texte de 
manière expresse. Nous demandons donc qu’il soit ajouté ceci : 

“Une continuité verte sera aménagée afin de mettre en relation les 2 
boisements (nord et sud) situés à l’Ouest de la phase n°1 de la zone IAU et 
les boisements situés au Sud-Est de la réserve foncière IIAU (qui ont 
vocation à être préservés)”. 

Cette continuité écologique “ouest-est” est en effet essentielle vu la fragmentation 
de la TVB et la forte pression immobilière à l’est et au sud de la ville actuelle. 
Aujourd’hui ces espaces ouverts forment une ceinture verte qui permettent le 
passage de la grande faune d’Ouest en Est (corridor repéré d’ailleurs dans l’étude 
qui a été réalisée sur la Trame Verte et Bleue, tome 3, page 95). 

Il conviendra que cette continuité est-ouest (légèrement sud-ouest/nord-ouest) soit 
préservée dans le projet d’aménagement de cette zone, sous la forme d’une bande 
végétalisée non constructible et non imperméabilisée, d’une largeur significative et 
comportant plusieurs strates végétales. » 

Il s’avère que c’est précisément pour donner suite à cette observation jugée 
pertinente que l’OAP a intégré une coulée verte publique centrale en lieu 
et place du scénario initial. 

Ci-dessous et à simple titre d’exemple, des photos présentées dans le 
cadre des réflexions partenariales menées autour de la nouvelle OAP. 

Exemple d’aménagements pour la coulée verte évoqués dans le cadre des 
discussions en cours avec l’aménageur : 

 

- Concernant les continuités vertes Nord-Sud au sein du secteur, celles-ci 
prendront appui à la fois sur la voie principale Nord-Sud qui doit accueillir 
des arbres et des espaces végétalisés (OAP), mais également sur les voies 
douces « rue du Bitzen » (qui reprend le tracé du corridor vert de l’ancienne 
OAP) et le long de la voie ferrée, à l’appui de l’OAP qui impose que tous 
les cheminements même secondaires soient « accompagnés de végétation ». 
Elle précise également que « Dans l’esprit général du projet, ces cheminements 
devront également être accompagnés de végétalisation assurant à la fois 
l’ombrage des circulations et, pour la voie le long du chemin de fer, la création 
d’une frange végétalisée limitant les nuisances de la voie ferrée pour les nouvelles 
constructions. Il est toutefois précisé que les aménagements et plantations devront 

être compatibles avec la servitude T1 liée à la voie ferrée. ». 

- Concernant la présence d’un parc pour les enfants, les collectivités 
précisent que l’état des lieux réalisé a intégré l’existence du Parc du 
Bodenfeld, à 100 mètres du secteur au Sud, qui propose déjà une vaste 
aire de jeux bien connue des habitants. Il n’a ainsi pas été jugé opportun 
de créer un second parc à jeux au sein de la zone IAU, même si quelques 
aménagements ludiques ne sont pour l’heure pas exclus et pourront 
prendre place au sein de la coulée verte. Il a plutôt été recherché une 
complémentarité entre les espaces verts publics du Bodenfeld, celui du 
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Bodenreben ayant en priorité une vocation de coulée verte : un ilot de 
fraicheur imbriqué dans l’urbain, support de promenade et de mobilités, de 
vivre ensemble et de biodiversité. 
 
- Concernant la prise en compte des modes doux et le raccordement du 
projet avec le contexte urbain environnant, la CCPB tient à affirmer avec 
force que ce point a été une préoccupation centrale des réflexions menées 
autour de l’amélioration de l’OAP sectorielle. Tous les axes existants et à 
conforter ont été inventoriés à différentes échelles et ont fait l’objet de 
discussions et d’une transcription dans l’organisation du projet, là où, à titre 
d’exemple, l’OAP précédente faisait déboucher un cheminement doux sur 
des jardins privés. Le désenclavement de l’ensemble du quartier Bodenfeld 
notamment pour les modes doux est aujourd’hui l’élément structurant et un 
point fort majeur du projet. 

Exemple de réflexions menées dans le cadre des études préalables courant 2025 : 

 
Déclinaison à l’échelle du projet : 

 
 
A ce jour et grâce à ces réflexions, les collectivités ont déjà pris attache 
avec la SCNF pour organiser un conventionnement permettant de 
prolonger la piste cyclable structurante longeant la voie ferrée en dehors 
du périmètre IAU jusqu’à la gare. Cet axe structurant se poursuit au Nord 
jusqu’à la gare de Gertwiller via le chemin des Seigneurs. 
 
Enfin, il est précisé que l’agrandissement du périmètre IAU tient 
principalement au fait qu’il a été souhaité, pour des raisons de continuité 
écologique et de mobilités douces avec Gertwiller, que la coulée verte Accusé de réception en préfecture
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puisse se poursuivre jusqu’à la rue du Bodenweg existante à l’Est. C’est 
pourquoi le périmètre ouvert à l’urbanisation intègre un « triangle » en 
partie Sud-Est qui n’accueille pratiquement que la coulée/ voie verte. 
Ce triangle était à tort indiqué en « boisement à préserver » dans l’OAP 
précédente (version M1) alors que l’emprise foncière était située hors 
périmètre de zone IAU (en l’occurrence une partie du boisement a été 
défrichée début 2025). Sans l’intégrer au périmètre d’opération rien n’aurait 
donc permis d’en assurer la préservation dans les faits. 
OAP version M1 : boisement « préservé » hors périmètre de projet / IIAU : 

 
 
Contrairement au périmètre IAU de la M1, celui de la M2 va permettre de 
restaurer cette continuité verte et le cheminement jusqu’à la rue existante. 
En partie Nord, la limite Est de la zone est positionnée par rapport à l’accès 
à la zone prévu via l’emplacement réservé (rue du Général Vandenberg), 
dans le même esprit que le périmètre précédent de la modification n°1 (une 
surlargeur IAU à l’Est de cette voie principale à tout de même été ajoutée, 
dans le but d’optimiser la création de cette voie qui pourra ainsi desservir 
des constructions de part et d’autre, là où le périmètre précédent ne 
permettait des constructions que du côté Ouest de la voie). En contrepartie 
de cet élargissement de périmètre, les espaces publics dédiés aux espaces 
verts au sein de la zone devraient sensiblement augmenter par rapport à 
l’OAP précédente (notamment compte tenu de la dimension de la coulée 
verte publique mais également des espaces nécessaires à créer 
l’ensemble des cheminements doux : voie ferrée, rue du Bitzen, 
cheminement en limite Sud et en cours d’ilot). 
 
Enfin, à titre indicatif, il est également précisé les éléments suivants : 
- Le PLUi ne peut imposer des matériaux (biosourcés) ou des constructions 
passives, ces éléments relevant du Code de la construction et de 
l’habitation et non de l’urbanisme réglementaire. 
- La modification n°2 du PLUi intègre une augmentation des % d’espaces 
verts de pleine terre à réaliser de 20% à 30% par unité foncière en zone 
IAU. Ces espaces verts viennent en complément des espaces verts publics 
identifiés et participeront à la qualité environnementale du projet et à 
l’adaptation au changement climatique. De même, la modification n°2 
intègre un % d’emprise au sol maximal des constructions de 40% en zones 
UB, UC et IAU, actuellement inexistant et ayant pour objectif de préserver 
la qualité du cadre de vie et la présence d’espaces de pleine terre dans ces 
zones. Accusé de réception en préfecture
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- Les transitions végétales en limites Nord et Sud, s’il est probable qu’elles 
prennent la forme de haies de fonds de parcelles, ont le mérite d’exister 
contrairement à la version d’OAP précédente. 
 
Pour ces raisons, les collectivités réfutent l’idée que le parti écologique de 
l’OAP se trouve réduit par rapport à la version précédente, et espèrent au 
contraire avoir démontré en quoi le projet a positivement et 
significativement évolué en la matière, tout comme sur le volet des 
mobilités. 
S’il est aisé de verdire un schéma d’OAP sur plan, les collectivités sont 
aujourd’hui satisfaites du scénario d’aménagement actualisé, bien plus 
cohérent, volontariste et adapté à la réalité du terrain que la version 
précédente ; celui-ci ayant évolué à l’appui des remarques exprimées dans 
le cadre de la procédure précédente (PPA, MRAE, associations, public). 
 
Pour tenir compte des remarques, il est proposé d’opérer quelques 
sensibles améliorations du schéma de l’OAP : 
- Intégrer une venelle végétalisée Nord-Sud supplémentaire au niveau de 
l’ilot central du projet ; 
- Accompagner le cheminement doux « rue du Bitzen » par une trame 
végétale pour mieux transcrire l’orientation écrite associée : 

 
 

3) Point 11 – Le Hohwald auberge La Rothlach 

L’auberge de la Rothlach est située en zone NT1 du PLUi représentant un 
Secteur de taille et de capacité limitées (STECAL) régi par l’article L151-13 
du Code de l’urbanisme. Le règlement doit ainsi préciser les conditions de 
hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant 
d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le 
maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. La zone NT1 
n’étant pas spécifiquement réservée à l’auberge de la Rothlach, il n’est pas 
souhaitable d’indiquer une dimension propre à ce site au règlement écrit, 
la comptabilisation s’opérant de fait lors de l’instruction des autorisations 
d’urbanisme. Toutefois et afin d’éviter toute difficulté d’interprétation de la 
règle notamment pour éviter la réalisation de d’extensions successives 
dans le temps, le projet de règlement précise que cette surface initiale 
s’apprécie à la date d’approbation du PLUi (17/12/2019). 
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Il est précisé qu’à ce jour d’après le livre foncier, sur la totalité des bâtiments 
existants (738m²) seuls 398m² sont inscrits en commerce correspondant à 
l’activité de restauration. La note de présentation du dossier sera 
complétée sur ce point. 

Concernant l’implantation d’une activité d’hébergement touristique, il est 
précisé qu’à ce jour et à la connaissance de la CCPB, aucun projet concret 
n’existe sur ce site géré par la Collectivité Européenne d’Alsace (CEA). La 
maitrise d’ouvrage publique par la CEA du projet de « modernisation-
reconversion du domaine nordique et pédestre du Champ du Feu » permet 
d’assurer une évolution organisée et cohérente de l’ensemble du secteur, 
notamment en lien avec la ressource en eau. La présente modification ne 
concerne que l’ajout des activités de restauration et leur extension (ainsi 
qu’un logement de gardiennage) pour permettre la régularisation du PLUi 
avec l’existant. La CCPB note toutefois cette remarque qui fera l’objet 
d’échanges dans le cadre d’éventuels projets à venir avec le gestionnaire 
du service d’eau. 

S’agissant d’un STECAL la Commission de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) sera saisie pour avis sur ce 
point de modification. 
 

4) Point 15 – Valff sablière Helmbacher 

La CCPB prend acte de la remarque et précise que le lien de nécessité 
entre l’activité d’extraction et les différentes activités de transformation 
relève de la jurisprudence plus que du Code de l’urbanisme ou du PLUi.  
Aussi le lien de nécessité restera à confirmer par les autorités compétentes 
consultées dans le cadre des autorisations sur les projets (autorisations 
environnementales et de droit du sol). 

Ainsi par cette évolution du règlement écrit il est avant tout cherché à ce 
que le PLUi n’entrave pas les éventuelles autorisations qui pourraient être 
délivrées pour l’évolution de ce site, dans le respect des orientations du 
nouveau Schéma régional des carrières. 

 

5) Risque inondation Ehn Andlau Scheer 

La CCPB confirme que par cette modification, elle cherche à assurer une 
meilleure prise en compte des enjeux de sécurité et salubrité publique liés 
à cet aléa. 

Il est précisé que les couches cartographiques de ce Porter à connaissance 
seront inscrites directement au règlement graphique, étant estimé que leur 
représentation uniquement en annexes du PLUi comme le demande la 
réglementation n’est pas suffisante. 

Afin de permettre la parfaite information du public, le document rédigé 
« Porter à connaissance » sera annexé au dossier d’enquête publique de 
la procédure et un renvoi vers la plateforme dédiée de la Préfecture sera 
intégré dans la notice de présentation. 

 

6) PAC « risque minier » anciennes mines de Lalaye 

De la même manière, le PAC concerné sera annexé au dossier d’enquête 
publique en prévision de son intégration dans les annexes du PLUi. 
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7) Sur la forme 

Voir réponses apportées à M. Bernard Schneider. 

Voir réponses apportées à Association Nature et Vie concernant le choix 
de la procédure. 

 

 

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20250930-DE-2025-05-14-DE
Date de télétransmission : 30/09/2025
Date de réception préfecture : 30/09/2025



8) DETAIL DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC 
 

• Registre papier : 
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Mittelbergheim – M. Robert BIEBER : 
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Barr – M. Bernard SCHNEIDER 
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• Courriers postaux : 
 
Barr – M. Yannick DOREZ - rue du Bodenfeld 

 

 
Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20250930-DE-2025-05-14-DE
Date de télétransmission : 30/09/2025
Date de réception préfecture : 30/09/2025



 

 
 

  

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20250930-DE-2025-05-14-DE
Date de télétransmission : 30/09/2025
Date de réception préfecture : 30/09/2025



Barr – association Nature et vie : 
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• Contributions numériques (e-mail) : 
 

Barr – M. Sylvain RISS - OAP Bodenreben 2 : 

 
 
 
 

Zellwiller – M. Mario MOXEL - rue du Château : 
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Barr – M. Gregory JAFFUEL - OAP Jean Hermann : 
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Barr – M. LEINIGER Gilbert : 
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Barr – M. Alain LECAT - « Bodenreben 2 » : 
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Barr – Laurence Mauller - Labo citoyen : 
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Alsace Nature : 
 

 

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20250930-DE-2025-05-14-DE
Date de télétransmission : 30/09/2025
Date de réception préfecture : 30/09/2025



 

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20250930-DE-2025-05-14-DE
Date de télétransmission : 30/09/2025
Date de réception préfecture : 30/09/2025



 

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20250930-DE-2025-05-14-DE
Date de télétransmission : 30/09/2025
Date de réception préfecture : 30/09/2025



 

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20250930-DE-2025-05-14-DE
Date de télétransmission : 30/09/2025
Date de réception préfecture : 30/09/2025



 

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20250930-DE-2025-05-14-DE
Date de télétransmission : 30/09/2025
Date de réception préfecture : 30/09/2025



 

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20250930-DE-2025-05-14-DE
Date de télétransmission : 30/09/2025
Date de réception préfecture : 30/09/2025



 

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20250930-DE-2025-05-14-DE
Date de télétransmission : 30/09/2025
Date de réception préfecture : 30/09/2025



 

 

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20250930-DE-2025-05-14-DE
Date de télétransmission : 30/09/2025
Date de réception préfecture : 30/09/2025


